
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  E P   0  8 5 2   31  4  A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication:  (51)  |nt  Cl.e:  F23C  11 /02  
08.07.1998  Bulletin  1998/28 

(21)  Numero  de  depot:  97403176.7 

(22)  Date  de  depot:  30.12.1997 

(84)  Etats  contractants  designes:  (72)  Inventeur:  Aubry,  Jean 
AT  BE  CH  DE  DK  ES  Fl  FR  GB  GR  IE  IT  LI  LU  MC  92350  Le  Plessis  Robinson  (FR) 
NL  PT  SE 

(74)  Mandataire:  Fournier,  Michel  et  al 
(30)  Priorite:  02.01.1997  FR  9700010  c/o  ALCATEL  ALSTHOM, 

Departement  de  Propriete  Industrielle, 
(71)  Demandeur:  GEC  ALSTHOM  Stein  Industrie  30,  avenue  Kleber 

78140  Velizy-Villacoublay  (FR)  75116  Paris  (FR) 

(54)  Foyer  pour  chaudière  à  LFC  à  sole  améliorée 

(57)  L'invention  concerne  un  foyer  pour  chaudière  à 
lit  fluidisé  circulant,  comprenant  une  sole  (4)  formée  par 
un  ensemble  de  tubes  (5).  Cette  sole  est  constituée  d'un 
ensemble  de  soles  élémentaires  (4A,4B,4C)  de  plus  pe- 

tite  taille  ayant  chacune  une  forme  sensiblement  rectan- 
gulaire,  ces  soles  élémentaires  étant  juxtaposées  détel- 
le  manière  que  la  sole  du  foyer  soit  en  une  seule  pièce 
et  présente  une  section  de  surface  dont  le  périmètre  est 
défini  par  plus  de  quatre  côtés. 
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Description 

L'invention  concerne  un  foyer  pour  chaudière  à  lit 
fluidisé  circulant,  comprenant  une  sole  formée  par  un 
ensemble  de  tubes.  Ces  tubes  sont  destinés  à  être  re- 
liés  à  des  collecteurs  d'entrée  et  de  sortie  d'un  fluide 
caloporteur. 

L'efficacité  de  la  fluidisation  des  solides  en  bas  de 
foyer  est  fonction  de  la  forme  de  la  sole  et  par  la  suite 
de  la  forme  des  écrans  formant  la  jonction  entre  cette 
sole  et  la  partie  supérieure  du  foyer. 

Dans  les  arrangements  connus  de  bas  de  foyer,  la 
sole  a  une  forme  essentiellement  rectangulaire,  carrée 
ou  circulaire. 

On  connaît  bien  les  contraintes  de  réalisation  d'une 
sole  de  foyer  pour  chaudière  à  lit  fluidisé  circulant.  On 
sait  en  particulier  que  les  dimensions  de  la  sole  doivent 
tenir  compte  de  l'existence  d'une  valeur  maximale  de 
longueur  de  dissipation  des  jets  d'air  secondaire.  Par 
ailleurs,  le  périmètre  de  la  sole  doit  être  suffisant  pour 
réaliser  le  portage  du  foyer  s'il  est  du  type  suspendu  ou 
la  reprise  des  charges  si  le  foyer  est  du  type  posé.  Enfin, 
dans  tous  les  cas,  la  sole  doit  être  raccordée  à  la  partie 
haute  du  foyer  par  des  faces  planes. 

L'augmentation  de  puissance  des  installations  à  lit 
fluidisé  circulant  conduit  à  une  multiplication  des  raccor- 
dements  à  faire  sur  le  périmètre  extérieur  de  la  sole  no- 
tamment  pour  l'installation  d'injections  supplémentaires 
d'air  secondaire,  de  retours  de  solides  provenant  des 
cyclones,  etc.  Ces  raccordements  supplémentaires 
sont  difficilement  réalisables  sur  les  soles  actuelles  de 
forme  rectangulaire  notamment  du  fait  du  manque  de 
place. 

Le'but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un  foyer 
pour  chaudière  à  lit  fluidisé  ayant  une  sole  de  forme 
améliorée  permettant  d'augmenter  le  nombre  de  raccor- 
dements  pouvant  être  fait  sur  son  périmètre  tout  en  te- 
nant  compte  des  contraintes  de  réalisation  indiquée  ci- 
dessus. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  foyer  pour 
chaudière  à  lit  fluidisé  circulant,  comprenant  une  sole 
formée  par  un  ensemble  de  tubes,  caractérisé  en  ce  que 
cette  sole  est  constituée  d'un  ensemble  de  soles  élé- 
mentaires  de  plus  petite  taille  ayant  chacune  une  forme 
sensiblement  rectangulaire,  ces  soles  élémentaires 
étant  juxtaposées  de  telle  manière  que  la  sole  du  foyer 
soit  en  une  seule  pièce  et  présente  une  section  de  sur- 
face  dont  le  périmètre  est  défini  par  plus  de  quatre  côtés. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'inven- 
tion,  la  sole  a  une  section  de  surface  en  forme  de  H  par- 
ticulièrement  adaptée  à  des  foyers  dont  la  section  su- 
périeure  est  rectangulaire  ou  carrée. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  sole  a  une  section  de  surface  en  forme  de  croix  par- 
ticulièrement  adaptée  à  des  foyers  dont  la  section  su- 
périeure  est  octogonale. 

Des  exemples  de  réalisation  de  l'invention  sont  dé- 
crits  ci-après  en  relation  avec  les  dessins. 

La  figure  1  représente  très  schématique  un  foyer  de 
chaudière  à  lit  fluidisé  présentant  une  sole  en  forme  de 
H. 

La  figure  2  montre  plus  en  détails  la  réalisation  du 
s  foyer  et  de  sa  sole  à  l'aide  de  tubes. 

La  figure  3  représente  très  schématiquement  un 
foyer  de  chaudière  à  lit  fluidisé  présentant  une  sole  en 
forme  de  croix. 

Figure  1  ,  le  haut  1  d'un  foyer  pour  chaudière  à  LFC 
10  présente  ici  une  section  rectangulaire.  Pour  la  bonne 

marche  du  foyer,  il  est  nécessaire  de  disposer  de  lon- 
gueurs  importantes  de  faces  de  foyer  verticales  2  ou  in- 
clinées  3  pour  la  réintroduction  des  solides  venant  des 
cyclones  et  des  lits  extérieurs  dont  le  nombre  augmente 

15  avec  la  puissance  du  lit  fluidisé  circulant. 
Ce  foyer  comprend  un  sole  4  formée  par  un  ensem- 

ble  de  tubes  5  reliés  à  des  collecteurs  d'entrée  et  de 
sortie  d'un  fluide  tels  que  6.  La  sole  4  est  constituée  d'un 
ensemble  de  soles  élémentaires  4A,4B,4C  de  plus  pe- 

20  tite  taille  ayant  chacune  une  forme  sensiblement  rectan- 
gulaire.  Ces  plus  petites  soles  4A,4B,4C  sont  juxtapo- 
sées  bord  à  bord  et  constituent  une  sole  4  en  une  seule 
pièce.  La  section  de  surface  de  la  sole  a  un  périmètre 
qui  est  défini  ici  par  1  2  côtés  ce  qui  permet  d'augmenter 

25  le  nombre  de  raccordements  pouvant  être  réalisés  sur 
le  périmètre  de  la  sole  par  rapport  à  une  sole  de  surface 
équivalente  mais  de  forme  rectangulaire  à  4  côtés. 

Cette  forme  de  sole  ne  pose  pas  de  problème  pour 
être  réalisée  à  l'aide  de  tubes. 

30  Figure  2,  on  voit  en  partie  le  foyer  de  la  figure  1  .  Les 
écrans  verticaux  comme  2  et  inclinés  comme  3  sont  réa- 
lisés  par  un  assemblage  de  tubes  5  à  ailettes  soudés 
entre  eux  pour  former  une  paroi  étanche.  Ils  sont  ali- 
mentés  par  les  collecteurs  6.  Dans  la  partie  basse  du 

35  foyer,  les  tubes  5  sont  raccordés  aux  collecteurs  6  et 
cintrés  de  telle  manière  à  former  une  boîte  à  vent  étan- 
che  qui  permet  l'alimentation  en  air  primaire  du  foyer  et 
à  former  aussi  la  sole  4  du  foyer  en  forme  de  H. 

La  jonction  entre  la  sole  4  et  le  haut  du  foyer  de 
40  forme  rectangulaire  est  encore  assurée  par  les  tubes  5 

qui  sont  assemblés  avec  un  espacement  plus  ou  moins 
important  entre  eux.  Les  faces  tubées  sont  protégées  à 
l'intérieur  du  foyer  par  une  couche  de  béton  réfractaire 
7. 

45  Figure  3,  selon  un  autre  mode  de  réalisation,  la  sole 
4  du  foyer  est  constituée  par  un  ensemble  de  soles  élé- 
mentaires  4'A,4'B,4'C,4'D,4'E  de  forme  sensiblement 
rectangulaire.  Les  soles  élémentaires  4'A  à  4'E  sont  jux- 
taposées  bord  à  bord  pour  constituer  la  sole  4.  Ici,  la 

so  sole  4  a  une  section  de  surface  en  forme  de  croix  dont 
le  périmètre  est  défini  encore  par  12  côtés. 
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1.  Foyer  pour  chaudière  à  lit  fluidisé  circulant,  compre- 
nant  une  sole  (4)  formée  par  un  ensemble  de  tubes 
(5),  caractérisé  en  ce  que  cette  sole  est  constituée 
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d'un  ensemble  de  soles  élémentaires  (4A,4B,4C  ; 
4'A,4'B,4'C,4'D)  de  plus  petite  taille  ayant  chacune 
une  forme  sensiblement  rectangulaire,  ces  plus  pe- 
tites  soles  étant  juxtaposées  de  telle  manière  que 
la  sole  du  foyer  soit  en  une  seule  pièce  et  présente  s 
une  section  de  surface  dont  le  périmètre  est  défini 
par  plus  de  quatre  côtés. 

Foyer  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  sole  (4)  a  une  section  de  surface  en  forme  10 
de  H. 

Foyer  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  sole  (4)  a  une  section  de  surface  en  forme 
de  croix.  15 
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